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2. Au cas où le Gouvernement de tout autre pays adhérerait à l'Accord,
vertu de l'Article XIV, le Conseil conviendra avec ce Gouvernement adhére
des territoires auxquels s'appliqueront les droits et obligations découlant
l'Accord pour ce Gouvernement.

ARTICLE XVII (Définitions)

Au sens du présent Accord, l'expression

1. "Boisseau" signifie soixante livres avoir-du-poids;

2. "Frais de garde" vise les frais d'entreposage, d'intérêt et d'assurance oce
sionnés par la garde des stocks de blé;

3. "Report" vise la somme, constatée par le Conseil en vertu du paragrap'
13 de l'Article VII, des stocks de blé de récoltes antérieures, détenus par un pa)
à la fin de la campagne agricole, (a) dans tous les pilos, entrepôts et minoteriE
(b) en transit ou sur les voies de chargement, et (c) sur les fermes; toutefo
dans le cas du Canada, l'expression "report" vise, en sus, les quantités de :
d'origine canadienne entreposé par le Canada aux Etats-Unis d'Amérique

4.. "Conseil" vise le Conseil international du Blé prévu à l'Article VII;

5. "Campagne agricole" signifie, dans le cas de l'Argentine et de l'Austral.
la période allant du 1er décembre au 30 novembre; dans le cas du Canada,
période allant du 1er août au 31 juillet; et, dans le cas des Etats-Unis d'Améi
que, la période comprise entre le 1er juillet et le 30 juin;

6. "Besoins domestiaues" signifie tout usage fait de blé et de farine, dura
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